
 Nations Unies  E/2014/SR.52 

   

Conseil économique et social  
Distr. générale 

15 février 2015 

Français 

Original : anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications.  

Celles-ci doivent être rédigées l'une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un 

mémorandum, portées sur un exemplaire du compte rendu et adressées dés que possible au Chef 

du Groupe du contrôle des documents (srcorrections@un.org).  

Les comptes rendus rectifiés seront publiés sur le Système de diffusion électronique des 

documents (http://documents.un.org). 

 

14-65057X (F) 

*1465057*  
 

Session de fond de 2014 

Quatrième réunion de coordination et d’organisation*  
 

Compte rendu analytique de la 52
e 
séance  

Tenue au Siège, à New York, le mardi 18 novembre 2014, à 10 heures.  
 

 Président: M. Oh Joon (Vice-Président). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   (République de Corée) 
 

 

 

Sommaire 
 

Questions de coordination, questions relatives au programme et autres questions 

(suite) 

e) Pays africains qui sortent d’un conflit  

d) Programme à long terme d’aide à Haïti  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 * Le Conseil adaptant son programme de travail au nouveau calendrier annuel s’étalant de juillet à 

juillet, la quatrième réunion de coordination et d’organisation de 2014 fait également partie de la 

session de 2015. 



E/2014/SR.52 
 

 

14-65057 2/11 

 

En l’absence de M. Sajdik (Autriche), M. Oh Joon 

(République de Corée), Vice-Président, prend la 

présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h 10.  
 

 

Questions de coordination, questions relatives au 

programme et autres questions (suite) 
 

 e) pays africains qui sortent d’un conflit 

(E/2014/94 et E/2014/L.33) 
 

1. M. Drobnjak (Croatie), Vice-Président de la 

Commission de consolidation de la paix, dit que le 

partenariat actuel entre le Conseil et la Commission de 

consolidation de la paix revêt une importance capitale 

du fait des relations qui existent entre la consolidation 

de la paix et le développement socioéconomique. En 

2015, 10 ans après la création de la Commission de 

consolidation de la paix, un examen demandé par 

l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité 

s’intéressera aux façons de renforcer les performances 

et l’impact du dispositif de consolidation de la paix. 

Depuis 2010, suite au premier examen de ce type, la 

Commission a beaucoup progressé dans le soutien 

apporté aux pays sortant d’un conflit. Sa première 

session annuelle, tenue en juin 2014, lui a permis de 

faire le point sur l’expérience accumulée et de mettre 

en exergue les domaines et les approches traduisant son 

engagement permanent et sa pertinence croissante en 

matière de consolidation et promotion de la paix. Les 

participants ont reconnu son rôle bénéfique dans les six 

pays sortant d’un conflit qu’elle a aidés et les États 

Membres ont appelé à son rapprochement avec le 

Conseil économique et social, l’Assemblée générale et 

le Conseil de sécurité. Sa réussite se mesurera toujours 

à l’aune de ses résultats sur le terrain en matière de 

règlement politique des problèmes et de prévention de 

la reprise des conflits.  

2. Au Burundi, la Commission a encouragé le 

Gouvernement et ses partenaires à poursuivre les 

réformes et à respecter leurs engagements. Elle a 

également soutenu le processus de transition du Bureau 

des Nations Unies au Burundi à une  

équipe de pays, sous l’égide du Ministre des affaires 

étrangères et du Représentant spécial du Secrétaire 

général pour le Burundi. Le Président de la 

Commission a fait le point avec le Conseil de sécurité à 

trois reprises en 2014 et a joué un rôle de premier plan 

lors d’une Table ronde durant laquelle le 

Gouvernement et ses partenaires internationaux ont 

réaffirmé leurs engagements mutuels, notamment au 

regard des élections de 2015.  

3. En République centrafricaine, compte tenu de la 

fragilité de la situation actuelle sur le plan de la 

sécurité et du caractère temporaire du Gouvernement, 

il est très difficile de définir un rôle pertinent pour la 

Commission. Dès qu’un plan de transition aura été 

élaboré et approuvé par les Nations Unies et le 

Gouvernement, la Commission sera en mesure de 

contribuer à la mobilisation d’un soutien régional.  

4. En Guinée, la Commission a étudié comment 

venir en aide au nouveau Parlement, en s’appuyant sur 

son implication dans le dialogue politique qui a 

contribué à la conclusion pacifique des élections 

législatives de 2013. Le Bureau d’appui à la 

consolidation de la paix a soutenu cette première phase 

de planification et, aux côtés du Programme des 

Nations Unies pour le développement, a mené une 

mission d’identification des mécanismes de soutien. 

Depuis le début de l’épidémie d’Ebola, la Commission 

s’est réunie trois fois afin d’examiner les conséquences 

éventuelles de l’épidémie sur les institutions publiques 

et la stabilité politique en Guinée, au Libéria et en 

Sierra Leone et de promouvoir une action 

internationale cohérente. 

5. En Guinée-Bissau, suite au changement illégitime 

de gouvernement en avril 2012, qui a perturbé le 

travail de la Commission, l’élection d’un nouveau 

gouvernement en avril 2014 a permis à la communauté 

internationale de s’engager à nouveau aux côtés du 

pays. Les priorités identifiées par le Gouvernement 

sont : à court terme, le paiement des salaires des 

fonctionnaires afin de soutenir l’élaboration d’un 

programme basé sur le cycle agricole, de terminer 

l’année scolaire 2013/2014 et préparer la suivante, et 

de préparer le système de santé national à la menace 

d’Ebola ; à moyen et long termes, l’examen du cadre 

stratégique de maintien de la paix, qui sera intégré au 

plan des priorités de consolidation de la paix. La 

formation Guinée-Bissau, en partenariat avec les 

organismes des Nations Unies à Bissau et les acteurs 

régionaux, aide le Gouvernement à atteindre ces 

objectifs. 

6. Au Libéria, si des progrès ont été accomplis en ce 

qui concerne le renforcement des capacités en matière 

de justice et de sécurité, ainsi que la réconciliation 

nationale, de nombreux engagements figurant dans la 

déclaration sur des engagements réciproques ne sont 

toujours pas respectés. Le Président de la formation 

http://undocs.org/E/2014/94
http://undocs.org/E/2014/L.33
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Libéria n’a cessé d’attirer l’attention sur cette situation 

au plan national et international. Avec le retrait continu 

de la Mission des Nations Unies au Libéria, les 

institutions du pays doivent accroître leurs capacités 

afin de maintenir des niveaux satisfaisants de justice, 

sécurité et autres services connexes sur l’ensemble du 

territoire national. Le Président a souligné l’importance 

de l’engagement constant et de l’esprit d’initiative du 

Gouvernement sur les questions de justice et de 

sécurité. Le quatrième examen de la déclaration sur des 

engagements réciproques devra tenir compte des 

conséquences de l’épidémie d’Ebola.  

7. En Sierra Leone, suite au retrait complet du 

Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 

de la paix en Sierra Leone, la Commission a continué 

de jouer un rôle important dans le soutien au processus 

de transition, tout en ayant également commencé à 

élaborer une stratégie de sortie. Une mission 

d’évaluation de la consolidation de la paix menée par 

la Commission en novembre 2013 a planifié le rôle que 

pourrait jouer la Commission dans le pays après mars 

2014 et a identifié le fort potentiel du processus de 

révision constitutionnelle pour aborder les questions 

liées à la gouvernance démocratique, aux droits de 

l’homme, aux droits de la femme, aux ressources 

naturelles, au régime foncier et au gouvernement local. 

Le Gouvernement s’emploie en priorité à poser les 

bases du développement socioéconomique, et son 

objectif, soutenu par la Commission, consiste à faire de 

la Sierra Leone un pays à revenu intermédiaire d’ici 

2035 et à attirer beaucoup d’investissements étrangers 

dans ses ressources naturelles. La Commission appuie 

également le renforcement de la gouvernance, des 

services sociaux et des avantages économiques, ce qui 

est essentiel pour convaincre la population qu’elle peut 

continuer à récolter les dividendes de la paix. 

L’épidémie d’Ebola en Sierra Leone a toutefois 

contrarié les efforts de la Commission visant à faire 

avancer son plan de transition. Les présidents des 

formations Sierra Leone, Guinée et Libéria examinent 

ensemble l’effet que peut avoir l’épidémie d’Ebola sur 

les institutions de l’État, la stabilité politique e t la 

cohésion sociale, afin de définir les priorités en vue 

d’un renforcement du soutien à la consolidation de la 

paix pour ces trois pays.  

8. Grâce à son mandat, qui englobe les trois piliers 

du système des Nations Unies (la paix et la sécurité, le 

développement et les droits de l’homme), la 

Commission est la mieux placée pour examiner et 

promouvoir l’élaboration de politiques de manière 

globale. Elle continuera d’identifier des approches 

concrètes, de reproduire les réussites et d’appliquer le 

retour d’expérience au travers de partenariats avec des 

organisations régionales et des institutions financières 

internationales dans les pays concernés. À cette fin, 

elle apprécierait une coopération plus étroite avec le 

Conseil.  

9. M. Lanzer (Représentant spécial adjoint du 

Secrétaire général auprès de la Mission des Nations 

Unies au Soudan du Sud (MINUSS); Coordonnateur 

résident des Nations Unies, Coordonnateur 

humanitaire, et Représentant résident du Programme 

des Nations Unies pour le développement), intervenant 

par liaison vidéo depuis Djouba, présente le rapport du 

Secrétaire général sur l’apport d’un appui intégré, 

cohérent et coordonné au Soudan du Sud par les 

organismes des Nations Unies (E/2014/94). Il dit que, 

depuis l’indépendance du Soudan du Sud en 2011, les 

Nations Unies et les autres partenaires de 

développement ont été confrontés à de nombreux 

problèmes en matière de financement et de 

fonctionnement des actions de soutien aux aspirations 

sociales et économiques de la population. La crise 

politique actuelle ne fait que compliquer davantage la 

situation, à l’heure où ils s’efforcent de mener une 

action humanitaire concertée tout en fournissant une 

aide au développement à long terme. 

10. Depuis le déclenchement du conflit en décembre 

2013, le Soudan du Sud a subi la destruction totale de 

son infrastructure matérielle (écoles et hôpitaux, 

notamment), la dévastation de ses ressources naturelles 

et les déplacements massifs de population, ainsi qu’une 

augmentation des violences à l’encontre des 

journalistes et des défenseurs des droits de l’homme et 

une érosion profonde et durable de la confiance 

sociale. Les prix des denrées alimentaires sont montés 

en flèche et demeurent instables. Des milliers de 

personnes ont perdu leurs moyens de subsistance.  

11. Dans le contexte d’un conflit armé en cours 

auquel prend part le Gouvernement du Soudan du Sud, 

de nombreux donateurs de la communauté de 

développement sont réticents à apporter un soutien 

direct aux institutions étatiques, bien que ces 

partenariats constituent le meilleur moyen de parvenir 

au développement durable. De plus, une grande partie 

de l’aide internationale au développement a été 

réaffectée à l’aide humanitaire. Le plan-cadre des 

Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) 

a été révisé par l’équipe de pays afin de l’adapter à la 

http://undocs.org/E/2014/94


E/2014/SR.52 
 

 

14-65057 4/11 

 

nouvelle situation; il vient d’être approuvé par les deux 

parties et prolongé jusqu’en juin 2016. Quatre priorités 

clefs ont été définies pour les travaux des Nations 

Unies : soutenir les fonctions essentielles en matière de 

gouvernance et de service public; réduire l’insécurité 

alimentaire; développer la prestation des services de 

base; et renforcer la sécurité publique, en réduisant la 

violence et en améliorant l’accès à la justice, l’État de  

droit et les droits de l’homme. Le budget total requis à 

cette fin s’élève à 1,34 milliard de dollars.  

12. Les objectifs fondamentaux du soutien des 

Nations Unies au Soudan du Sud demeurent en grande 

partie inchangés, mais le nouvel environnement 

opérationnel a obligé l’équipe de pays à revisiter et 

revalider les résultats attendus du PNUAD. Compte 

tenu de l’insécurité qui règne dans le pays, l’équipe a 

également réalisé, au début de l’année 2014, un 

exercice permettant de déterminer l’importance relative 

des programmes afin de revoir ses priorités en matière 

de développement et d’orienter leur mise en œuvre. Le 

PNUAD révisé comprend deux nouveaux volets sur le 

relèvement rapide et les solutions durables au problème 

des personnes déplacées. L’introduction de ces 

nouveaux domaines a pour objectif de permettre aux 

organismes de développement des Nations Unies 

d’apporter une réponse aux nouveaux besoins, mais 

également d’inciter les acteurs humanitaires à penser à 

la programmation à plus long terme tout en apportant 

une aide humanitaire dans la situation actuelle, afin de 

combler le fossé apparent entre action humanitaire et 

développement. En outre, l’attention portée à la 

question des déplacements, au sein du territoire du 

Soudan du Sud et en dehors, y compris le soutien aux 

zones de rapatriement, est considérée comme une étape 

clef du développement, même en plein conflit. Un 

sixième de la population, en grande majorité des 

femmes et des enfants, a été déplacé à l’intérieur du 

pays ou en tant que réfugiés. Le fait d’aider les 

personnes concernées, au nombre de 1,9 million, à 

reprendre une vie normale peut contribuer au 

relèvement, indispensable pour parvenir à une paix 

durable. Mais, pour ce faire, il convient de s’attaquer 

simultanément à de nombreux problèmes, notamment 

en matière de réconciliation et d’État de droit. Une 

évaluation des besoins approfondie, conjointe et 

coordonnée est indispensable. Elle devra cibler en 

priorité l’aide humanitaire à court terme, parallèlement 

à l’aide au développement, qui doit être élargie au plus 

vite. Des programmes conjoints favoriseraient une 

réaction efficace et intégrée permettant la résilience, 

l’amélioration de l’établissement des priorités et le 

renforcement des synergies. Des repères clairs pour 

l’action humanitaire et le développement simultanés, 

associés à un financement souple (notamment au 

travers de fonds multidonateurs à horizons 

pluriannuels), pourraient contribuer à en renforcer 

l’efficacité.  

13. L’année dernière, le Soudan du Sud et l’équipe 

des Nations Unies ont été confrontés à des défis 

considérables. La situation a nettement empiré et c’est 

l’urgence qui a prédominé. L’engagement de l’équipe 

en faveur du programme de développement à plus long 

terme ne faiblit toutefois pas. Avec le soutien du 

Conseil et de la communauté internationale au sens 

large, cet engagement se traduira par des actions sur le 

terrain pour le bien de la population du Soudan du Sud.  

14. M
me 

Higgins [Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance (UNICEF)], intervenant par liaison vidéo 

depuis Djouba, dit que la communauté internationale a 

mobilisé 1,2 milliard de dollars pour l’intervention 

humanitaire au Soudan du Sud. Plus de 3,5 millions de 

personnes ont ainsi pu bénéficier d’une aide rapide 

nécessaire à leur survie. Toutefois, le financement 

humanitaire étant à court terme et strictement réservé à 

des fins particulières, ces interventions sont de plus en 

plus sporadiques et irrégulières. Le financement est en 

train de se tarir en ce qui concerne le renforcement des 

institutions et il n’y a que peu de financement à plus 

long terme disponible pour les programmes de 

relèvement et de résilience. Une intervention 

coordonnée et synchronisée maximiserait les résultats 

pour les enfants. Le renforcement de la coopération 

entre les organisations humanitaires, les organisations 

de développement, les donateurs et les institutions 

financières internationales garantirait la souplesse 

nécessaire et la complémentarité entre les interventions 

à court terme et à long terme. Les engagements et 

investissements du Gouvernement doivent 

correspondre à ceux de la communauté internationale.  

15. Au Soudan du Sud, la santé et l’éducation 

représentent respectivement 4 et 7 % du budget 

national, contre pratiquement 40 % pour la sécurité. 

Dans les zones touchées par les conflits, les 

enseignants et les travailleurs sanitaires ne sont plus 

payés et beaucoup d’entre eux trouvent des emplois 

rémunérés ailleurs. La production pétrolière, bien que 

plus de deux fois inférieure à son niveau d’après 

l’indépendance, fournit une ressource solide qu’ il 

conviendrait d’investir dans les services sociaux et la 
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construction de systèmes dans l’ensemble du pays, 

même dans les zones contrôlées par l’opposition. Il 

faut davantage d’engagement aux échelons national et 

régional. Au Soudan du Sud, un enfant sur neuf meurt 

avant l’âge de 5 ans; 40 % des décès avant l’âge de 

5 ans sont d’ordre néonatal, ce qui traduit l’insuffisante 

des soins néonataux; deux nouvelles infections à VIH 

sur dix concernent des enfants et moins de 3 % des 

enfants reçoivent les soins dont ils ont besoin. On 

observe des poussées saisonnières de choléra, 

paludisme, méningite et leishmaniose. Cette année, 

plus de 80 % des cas de choléra sont apparus dans des 

zones épargnées par les conflits. Dans les zones 

touchées par les conflits, 43 % des établissements 

sanitaires sont hors service et, sur l’ensemble du 

territoire, l’accès insuffisant aux soins de santé se 

double d’une grave pénurie de travailleurs sanitaires. 

L’UNICEF et l’Organisation mondiale de la Santé 

prennent actuellement des mesures immédiates pour 

faire face à cette situation, notamment en fournissant 

des soins de santé primaires et en proposant des 

campagnes intégrées de vaccination contre la rougeole 

et la polio à plus de 1,8 million d’enfants dans les 

zones touchées par les conflits. Ces mesures doivent 

s’accompagner de vastes efforts visant à renforcer le 

système de santé dans tout le pays et à améliorer la 

responsabilité aux échelons national, régional et local.  

16. Au Soudan du Sud, moins de 10 % des enfants 

terminent l’école primaire. Les enseignants y sont en 

nombre insuffisant, mal formés, et quittent souvent leur 

poste. Sur l’ensemble du territoire, 73  % de la 

population est analphabète et ce chiffre monte à plus de 

85 % chez les femmes et les filles. Du fait de la 

mauvaise qualité de son enseignement secondaire, 

tertiaire et professionnel, le Soudan du Sud n’est pas 

parvenu à former les professionnels et travailleurs 

qualifiés nécessaires à la construction du pays. Le taux 

de chômage chez les moins de 35 ans dépasse les 70 %. 

Depuis le début du conflit en décembre 2013, les 

progrès fragiles accomplis dans l’éducation de base au 

cours des années précédentes ont été sérieusement 

compromis : 400 000 enfants ont dû quitter l’école et 

se retrouvent donc en position de vulnérabilité, 

notamment face aux dangers que constituent le travail 

des enfants, les mariages d’enfants et la violence 

sexuelle ; plus de 12 000 enfants ont été recrutés et 

utilisés par les groupes armés. Une double approche est 

nécessaire pour veiller à ce que tous les enfants du 

pays aient accès à l’éducation. Pour les enfants se 

trouvant dans les zones touchées par les conflits, il 

conviendrait de fournir un ensemble complet de 

services comprenant des infrastructures éducatives, des 

fournitures scolaires, des formations pédagogiques et 

un soutien psychosocial. Ailleurs, les enfants non 

scolarisés doivent faire l’objet d’une mobilisation de la 

part de la communauté et la qualité de l’enseignement 

doit être améliorée. Cela permettrait de faire nettement 

avancer les travaux de renforcement des capacités et de 

plaidoyer menés actuellement par l’UNICEF et 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture, en coopération avec les 

ministères, les communautés et les chefs coutumiers.  

17. M. Sacco [Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture (FAO)], intervenant par 

liaison vidéo depuis Djouba, dit que les effets de la crise 

actuelle sur l’agriculture et la sécurité alimentaire sont 

considérables et incluent des déplacements ethniques. 

Les populations n’ont pas pu regagner leurs 

communautés et ont perdu leurs moyens de subsistance 

basés sur l’agriculture; les déplacements du bétail, la 

production agricole et les voies commerciales 

d’approvisionnement alimentaire ont été interrompus. 

Malgré l’énorme potentiel que représente l’agriculture 

en termes de diversification économique et 

d’amélioration de la sécurité alimentaire, l’insuffisance 

des allocations budgétaires et l’absence de mesures 

législatives crédibles ont entravé la planification du 

développement, aussi bien pour les investissements 

publics que privés. Sont notamment concernés le 

Programme détaillé pour le développement de 

l’agriculture africaine et l’initiative Renforcer la 

nutrition. Le conflit a également nui aux capacités 

institutionnelles et au fonctionnement du Gouvernement.  

18. En 2014, le financement humanitaire a contribué 

à sauver des vies en réduisant le risque de famine, aux 

dépens, toutefois, de la résilience et du renforcement 

des capacités dans les États n’étant pas directement 

touchés par les conflits. Il conviendrait d’élargir l’aide 

humanitaire dans les zones touchées par les conflits 

afin de garantir la nutrition et la sécurité alimentaire 

futures; dans les zones moins touchées par les conflits, 

il est nécessaire de mettre en place un puissant soutien 

au développement de la résilience afin de renforcer les 

moyens de subsistance. La constance des flux d’aide au 

développement demeure la clef de la sécurité 

alimentaire au Soudan du Sud. Il convient de réviser 

les projets de développement en cours et de les adapter 

au nouveau contexte, tout en s’attendant, lors de la 

planification de nouveaux projets de relèvement et de 

développement, à ce que de nouveaux affrontements et 
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conflits éclatent. Enfin, il faut poursuivre les efforts 

visant à combler les lacunes en matière de sécurité 

alimentaire et d’information nutritionnelle afin 

d’asseoir la prise de décisions.  

19. M. Deng (Observateur du Soudan du Sud) dit que 

le rapport du Secrétaire général (E/2014/94) décrit bien 

la situation tragique du Soudan du Sud et les défis 

auxquels sont confrontés le pays et ses partenaires 

internationaux. À juste titre, le Secrétaire général 

insiste sur les conséquences de l’explosion de violence 

de décembre 2013, mais il faut savoir que la situation 

actuelle puise ses racines au plus profond de l’histoire 

du pays. Suite à la déshumanisation de la période 

précoloniale, le condominium anglo-égyptien a 

instauré les rudiments d’un État moderne au nord, tout  

en négligeant complètement le sud. L’indépendance du 

Soudan en 1956 a plongé le pays dans une guerre de 

50 ans au cours de laquelle le sud a été dévasté du fait 

du nombre de morts, de la destruction des biens privés 

et des infrastructures publiques, et des déplacements 

massifs de population.  

20. L’indépendance du Soudan du Sud a fait naître 

l’espoir dans le pays, avec l’appui des Nations Unies et 

de la communauté internationale. Toutefois, après 

quelques années de progression sur la voie de la 

prospérité, compte tenu de l’abondance des ressources 

naturelles (terres arables, bétail, minéraux et pétrole), 

les résultats obtenus par le Soudan du Sud ont été 

balayés par la guerre civile. Dans ces circonstances, la 

MINUSS, qui reflète l’engagement de l’Organisation 

auprès du pays, a dû revoir ses priorités et interrompre 

ses activités d’édification de l’État et de consolidation 

de la paix pour donner la priorité à la protection des 

civils, à la surveillance et à l’établissement de rapports 

en matière de droits de l’homme, à l’acheminement de 

l’aide humanitaire et au soutien au processus de paix.  

21. Le destin du Soudan du Sud est entre les mains de 

sa population. Toutefois, le pays étant encore loin de 

disposer d’un appareil d’État moderne, la coopération 

internationale demeurera nécessaire. Les initiatives de 

rétablissement de la paix de l’Autorité 

intergouvernementale pour le développement (IGAD) 

sont très appréciées, mais le rôle de l’Union africaine 

et des Nations Unies demeure crucial. Le soutien au 

renforcement des capacités est la seule façon de 

permettre à l’État de s’acquitter de ses fonctions pour 

le bien-être du peuple. Si tout doit être fait pour mettre 

fin rapidement à la guerre, il ne faut donc pas 

repousser indéfiniment les actions en faveur du 

renforcement des capacités et du développement. 

22. M. Alemu (Éthiopie) dit que, après tant de 

décennies de guerre et de souffrance, l’indépendance 

du Soudan du Sud a fait naître beaucoup d’espoir, 

d’autant plus que le pays peut prospérer et faire sortir 

sa population de la pauvreté, à condition qu’il y ait un 

rééquilibrage des priorités budgétaires, comme l’a 

demandé le Secrétaire général dans son rapport 

(E/2014/94). Malgré la situation difficile et complexe 

dans le pays, l’espoir peut renaître et le processus de 

paix mené par l’IGAD peut aboutir. La communauté 

internationale n’a aucune raison de modérer ses 

attentes en ce qui concerne le Soudan du Sud et il 

convient d’envisager la réorientation rapide des efforts 

vers le développement. 

23. Toutefois, en l’absence d’engagement des parties 

en faveur d’un règlement pacifique de la crise, il n’y 

aura aucun espoir de développement durable au Soudan 

du Sud et l’avenir même du pays sera compromis. De 

plus, la crise existentielle que traverse le pays a 

d’épouvantables conséquences sur la paix et la stabilité 

de l’ensemble de la région. Le rôle de l’IGAD demeure 

donc essentiel.  

24. Il faut d’urgence que la communauté 

internationale mobilise des ressources prévisibles pour 

répondre aux besoins humanitaires du Soudan du Sud 

et assurer le financement intégral du plan d’urgence. 

Le Gouvernement éthiopien réitère son engagement à 

aider la population du Soudan du Sud à parvenir à la 

paix et à la réconciliation et à créer ainsi les conditions 

favorables à la réorientation des politiques vers le 

développement.  

25. M. Lanzer (Représentant spécial adjoint du 

Secrétaire général auprès de la Mission des Nations 

Unies au Soudan du Sud (MINUSS); Coordonnateur 

résident des Nations Unies, Coordonnateur 

humanitaire, et Représentant résident du Programme 

des Nations Unies pour le développement), intervenant 

par liaison vidéo depuis Djouba, dit qu’il ne doit 

effectivement y avoir aucune pause dans les efforts 

collectifs de paix et de réconciliation et que les Nations 

Unies doivent continuer de les soutenir pleinement. 

Les initiatives en faveur du développement peuvent 

être maintenues dans l’ensemble des États, et pas 

uniquement dans ceux qui ne sont pas touchés par le 

conflit. L’éducation, la santé maternelle et la sécurité 

alimentaire sont des questions essentielles à cet égard, 

puisqu’elles sont à la fois un impératif de l’aide 
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humanitaire et la base du développement et du bien-

être futur de toutes les communautés du Soudan du 

Sud. Il importe donc que les acteurs du développement 

poursuivent leur étroite collaboration avec la MINUSS.  

 

Projet de décision E/2014/L.33: pays africains qui 

sortent d’un conflit  
 

26. Le Président dit que le projet de décision n’a pas 

d’incidences sur le budget-programme.  

27. Le projet de décision E/2014/L.33 est adopté. 

 

 d) Programme à long terme d’aide à Haïti 

(E/2014/95 et E/2014/L.34) 
 

28. En présentant le rapport du Groupe consultatif ad 

hoc sur Haïti (E/2014/95), M. Grant (Canada), 

Président du Groupe consultatif ad hoc sur Haïti, dit 

que les résultats macroéconomiques actuels du pays, 

notamment son taux de croissance de 4,3 % en 2013, 

indiquent qu’il y a une impulsion en faveur du 

développement, dans le sens de l’objectif ambitieux 

que s’est fixé le Gouvernement d’Haïti de devenir un 

pays émergent d’ici quinze ans. Des résultats positifs 

ont également été obtenus sur le plan social, 

notamment une diminution de l’extrême pauvreté, la 

réduction de moitié du nombre d’enfants souffrant 

d’insuffisance pondérale et l’augmentation du taux de 

fréquentation scolaire. Le Groupe consultatif ad hoc 

continue néanmoins d’être sérieusement préoccupé en 

ce qui a trait à l’avancement et au renforcement de la 

stabilité démocratique du pays. Les élections attendues 

depuis longtemps doivent absolument se tenir sans 

délai pour assurer le bon fonctionnement des 

institutions démocratiques, qui doit être une priorité.  

29. Pour parvenir à des progrès durables, il est 

nécessaire que les partenaires du développement et les 

donateurs continuent de collaborer avec le 

Gouvernement d’Haïti. L’instabilité politique risquerait 

en effet de compromettre les résultats sur le plan du 

développement. Haïti est vulnérable aux catastrophes 

naturelles et est sensible aux tendances économiques 

mondiales. Durant le long processus de renforcement 

des capacités, une attention particulière doit être 

accordée aux secteurs clef que sont l’agriculture, la 

fabrication et le tourisme.  

30. Malgré l’obtention de résultats concrets, 

d’importants défis subsistent dans plusieurs domaines 

prioritaires. Le secteur de l’énergie dispose d’une 

infrastructure insuffisante et est déficitaire. L’accès à 

l’éducation s’est amélioré, mais la qualité de 

l’éducation laisse toujours à désirer. En ce qui 

concerne la protection de l’environnement, les Nations 

Unies doivent encore jouer un rôle de catalyseur. La 

création de plus grandes possibilités économiques pour 

la population haïtienne demeure essentielle, notamment 

face à l’augmentation des inégalités observée au cours 

de la dernière décennie. Les services aux personnes 

déplacées, notamment l’accès à l’eau et à 

l’assainissement, nécessitent encore le soutien de la 

communauté internationale. Les intervenants nationaux 

sont également encouragés à jouer un rôle proactif 

dans la fourniture de solutions durables.  

31. L’appui des Nations Unies doit être adapté au 

contexte de transition en Haïti, au travers de mesures 

supplémentaires en vue de l’adoption d’une approche 

fidèle au principe « Unis dans l’action » qui pourraient 

maximiser l’utilisation des ressources. Dans ces 

conditions, le Groupe consultatif ad hoc encourage les 

Nations Unies à revoir leur cadre stratégique intégré 

dans le but de renforcer la planification, la collecte de 

fonds et la mise en œuvre des programmes. Il convient 

de poursuivre le mentorat et le soutien à destination 

des institutions haïtiennes, et les activités de 

renforcement des capacités menées par l’équipe de 

pays et la MINUSTAH doivent porter sur la 

gouvernance, le renforcement des institutions et les 

droits de l’homme. Les partenaires du développement 

devraient continuer de soutenir les priorités clefs du 

Gouvernement, notamment le recrutement et la 

formation des agents de la police nationale, initiative 

indispensable à la stabilité. Il est également important 

d’aider les systèmes judiciaire et carcéral, dans le cadre 

d’une approche globale d’intégration de la primauté du 

droit en Haïti. Le Groupe consultatif ad hoc salue les 

efforts destinés à améliorer la coordination de l’aide 

externe, notamment au moyen du Cadre de 

coordination de l’aide externe au développement, mais 

estime qu’une approche mieux ciblée dans des 

domaines clefs, tels que la croissance économique, 

pourrait accélérer le progrès. 

32. Haïti est entré dans une nouvelle phase cruciale 

de développement. Les réalisations positives dans les 

sphères économique et sociale doivent se refléter dans 

la dynamique politique pour que les progrès soient 

durables. Le pays doit adopter une vision globale à 

long terme, soutenue par l’engagement à long terme de 

la communauté internationale et des intervenants 

locaux. Pour leur part, les autorités haïtiennes doivent 
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assumer pleinement leurs responsabilités et continuer 

de développer leurs capacités à cette fin. L’engagement 

et une coordination accrue sont des points essentiels 

pour améliorer l’avenir de la population haïtienne.  

33. M. de Clercq (Représentant spécial adjoint pour 

la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 

Haïti (MINUSTAH); Coordonnateur résident des 

Nations Unies, Coordonnateur humanitaire, et 

Représentant résident) dit que, depuis le tremblement 

de terre de 2010, Haïti a fait des progrès constants en 

vue de la réalisation de la plupart des objectifs du 

Millénaire pour le développement, comme le souligne 

le Groupe consultatif ad hoc sur Haïti dans son rapport 

(E/2014/95). L’un des problèmes actuels est le report 

des élections à cause de l’impasse dans laquelle se 

trouvent le Gouvernement et un groupe de sénateurs de 

l’opposition. Le Président a fait connaître son intention 

de poursuivre les consultations et il faut espérer que 

cela portera rapidement ses fruits, bien que le réalisme 

doive être de mise. En dépit d’appels répétés au 

dialogue en vue de la sortie de crise, il ne faut pas 

s’attendre à la tenue des élections avant 2015, 

vraisemblablement dans un délai d’environ cinq mois. 

Compte tenu de la récente augmentation des 

manifestations violentes et de la situation politique 

agitée, le Gouvernement a du mal à se positionner 

auprès de la communauté internationale en tant que 

partenaire de coopération crédible et stable. 

L’instabilité politique risque également de rendre le 

pays moins attractif pour les affaires et les 

investissements. En outre, le Gouvernement est 

préoccupé par la réduction imminente de 55 % des 

effectifs de la MINUSTAH. 

34. Les Nations Unies ont conscience que la période 

à venir sera une période de transition, qui impliquera 

de travailler différemment et de passer d’un contexte 

de secours à un contexte de développement, le rôle du 

Gouvernement se renforçant, à l’inverse de celui des 

acteurs internationaux. Le processus de désactivation 

des forums de coordination des secours d’urgence sera 

achevé d’ici la fin de l’année. Le Gouvernement est de 

plus en plus apte à se charger lui-même de ces 

responsabilités, y compris des interventions en cas 

d’urgence, comme l’a montré récemment la réaction de 

la Direction de la protection civile suite aux 

inondations qui ont touché le nord du pays. La Mission 

adoptera donc une autre approche de la mobilisation 

des ressources en 2015 et, pour la première fois depuis 

le tremblement de terre, ne lancera pas son appel 

humanitaire annuel. Elle entend plutôt lancer un appel 

transitoire sur deux ans pour soutenir le secteur social. 

La plupart de la population étant proche du niveau 

minimum de subsistance, l’objectif consistera à 

contribuer au renforcement de la résilience parmi les 

groupes vulnérables et à faire en sorte qu’ils ne soient 

victimes d’aucune crise future. L’appel ciblera 

essentiellement les ménages vivant dans le dénuement 

extrême, en particulier dans les camps et les zones 

urbaines mal desservies, ainsi que les ménages 

extrêmement vulnérables vivant dans des communes 

considérées comme ayant le niveau de risque le plus 

élevé en ce qui concerne la transmission du choléra. À 

cet égard, un plan à long terme a été élaboré pour lutter 

non seulement contre le choléra, mais également contre 

toutes les maladies d’origine hydrique. Il vise 

l’amélioration de l’assainissement et de la santé 

publique. L’appel cible également les populations 

vulnérables, notamment celles risquant de devenir 

apatrides du fait de migrations transfrontalières et les 

populations déplacées du fait de tensions et violences 

intercommunautaires.  

35. En ce qui concerne les recommandations faites au 

système des Nations Unies dans le rapport du Groupe 

consultatif ad hoc sur Haïti, afin de renforcer 

l’approche fidèle au principe « Unis dans l’action », 

M. de Clercq a lancé un examen du cadre stratégique 

intégré de manière à promouvoir la coopération 

renforcée entre la structure actuelle de la MINUSTAH 

et les organismes des Nations Unies. Les domaines 

dans lesquels le soutien mutuel est possible sont en 

train d’être identifiés, ainsi que d’importants domaines 

dans lesquels la Mission pourrait laisser les organismes 

jouer un rôle actif dans le cadre du processus de 

consolidation. Certaines des initiatives conjointes 

prévues seront couvertes par l’appel transitoire.  

36. En ce qui concerne la recommandation selon 

laquelle le processus de transition doit être planifié de 

façon à maintenir l’appui du système des Nations 

Unies dans les domaines connexes à celui de la 

consolidation de la paix, notamment au travers de la 

participation éventuelle de la Commission de 

consolidation de la paix, cette étroite coopération est 

effectivement une condition sine qua non de la 

transition. Les consultations ont déjà débuté avec le 

Bureau d’appui à la consolidation de la paix afin de 

s’assurer de sa contribution active aux travaux de 

l’équipe de pays, avec la participation du 

Gouvernement. Compte tenu de l’instabilité actuelle, 

l’objectif est de permettre aux structures décentralisées 

de jouer un rôle clair dans le règlement et l’atténuation 
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des conflits tout en promouvant le dialogue 

démocratique. Un séminaire des dirigeants conjoint 

sera organisé prochainement avec l’ensemble des 

organismes des Nations Unies et la MINUSTAH, afin 

de finaliser le cadre stratégique intégré, qui sera la 

feuille de route de la coopération future.  

37. En ce qui concerne la recommandation relative à 

la nécessité d’un soutien financier adéquat pour la 

transition, il est certain que le passage de la Mission 

aux organismes appellera une stratégie de mobilisation 

des ressources. Lors d’échanges récents avec une 

mission d’examen des effectifs civils du Département 

des opérations de maintien de la paix, différentes 

possibilités ont été étudiées, notamment le détachement 

de personnel des organismes sur des postes vacants de 

la MINUSTAH dans des domaines importants ou 

l’utilisation de fonds actuellement affectés à la 

réduction de la violence communautaire.  

38. M. de Clercq soutient la recommandation visant à 

multiplier les activités de développement en dehors de 

Port-au-Prince et à prendre des mesures concrètes pour 

renforcer les capacités des autorités locales et de la 

société civile dans les provinces. La dynamique des 

zones rurales risque en effet d’être négligée du fait de 

la consolidation de la Mission et notamment de la 

réduction progressive de sa présence sur le terrain, qui 

aura un effet défavorable sur la stabilisation d’Haïti.  

39. Au sujet de la recommandation selon laquelle il 

faut s’efforcer d’améliorer l’efficacité de l’aide, il est 

en effet nécessaire d’améliorer l’actuel Cadre de 

coordination de l’aide externe. M. de Clercq a donc 

entamé des discussions avec un certain nombre de 

ministères, en plus du Ministère de la planification et 

de la coopération externe, afin de parvenir à une 

coordination davantage axée sur les résultats. Il 

semblerait que le Gouvernement souhaite avancer dans 

la même direction. La communauté internationale est 

tout à fait prête à aller vers cette transition et à 

accorder un rôle beaucoup plus important au 

Gouvernement. Les Nations Unies devront soutenir ce 

processus tout en faisant preuve de réalisme quant à la 

situation politique, l’instabilité en la matière risquant 

de nuire à la durabilité des progrès réalisés.  

40. M. Carrera Catro (Guatemala) dit que, bien que 

la relative stabilité actuelle d’Haïti soit une période 

favorable au renforcement de la durabilité de la 

croissance économique et du développement politique, 

le pays demeure vulnérable. La délégation du 

Guatemala est très préoccupée par l’absence 

d’élections depuis trois ans et lance à nouveau un appel 

au Gouvernement haïtien en vue de leur organisation 

sans plus attendre. Elles sont indispensables pour 

améliorer le dialogue entre le pouvoir exécutif et le 

pouvoir législatif et instaurer un climat propice à la 

gestion publique démocratique et participative. Sans 

véritable entente nationale, il sera difficile de sortir de 

l’impasse politique actuelle : l’instauration d’un 

nouveau Parlement permettra de restaurer la confiance.  

41. La croissance économique n’a de sens que si elle 

se traduit par une amélioration significative du niveau 

de vie de la population. Il faut continuer d’investir 

dans les programmes sociaux ciblant la réduction des 

inégalités et fournissant une aide humanitaire aux 

groupes les plus vulnérables; des efforts sont 

également nécessaires pour renforcer les institutions de 

l’État de droit, notamment au travers de l’amélioration 

qualitative et quantitative de la police et de la poursuite 

de la réforme des systèmes judiciaire et pénitentiaire. 

La situation requiert la poursuite de l’engagement de la 

communauté des donateurs, le développement étant un 

long processus. Le bon fonctionnement du Cadre de 

coordination de l’aide externe est indispensable pour 

garantir la redevabilité et l’efficacité de l’aide  ; en 

outre, cela renforcera la capacité administrative du 

Gouvernement à allouer les fonds aux institutions 

nationales et à accélérer la mise en œuvre des projets. 

Il convient également d’améliorer la coordination  entre 

tous les acteurs concernés, notamment les banques de 

développement, les organisations caritatives 

internationales et le Gouvernement. La délégation du 

Guatemala appuie donc la recommandation du Groupe 

consultatif ad hoc encourageant le Gouvernement et 

ses partenaires à formuler un pacte définissant les 

attentes des parties.  

42. Il est important que l’équipe de pays des Nations 

Unies continue de soutenir les autorités haïtiennes, en 

particulier pendant la phase de transition. L’objectif 

premier de la MINUSTAH a beau être la stabilisation, 

la stabilité n’est pas une fin en soi mais un moyen de 

promouvoir le développement social et économique. 

Pour que la transition puisse être effective, il faut 

combler les sérieuses lacunes du processus de 

consolidation, dans des domaines délicats tels que la 

sécurité et la justice. La Commission de consolidation 

de la paix pourrait jouer un rôle utile pour combler 

l’écart entre la sécurité et le développement, mais sa 

participation doit être demandée par le Gouvernement 

et cette demande doit être examinée au sein du forum 

adéquat. En effet, il s’agit d’un organe subsidiaire de 
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l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, et non 

du Conseil économique et social.  

43. M
me 

Nazaire (Haïti) dit que la délégation d’Haïti 

apprécie le rapport équilibré et détaillé du Groupe 

consultatif sur la situation économique, politique, 

sanitaire et sécuritaire d’Haïti, qui se trouve à un 

tournant de son histoire et doit consolider ses progrès 

en matière de démocratie tout en s’efforçant de 

parvenir à la croissance économique et au 

développement durable. Des progrès significatifs ont 

été accomplis à tous les niveaux au cours des dernières 

années, mais le pays demeure confronté à d’énormes 

défis. Le Gouvernement haïtien accorde donc une 

importance particulière à la compréhension, à la 

solidarité et à la collaboration de la communauté 

internationale, essentiellement des Nations Unies. Il 

poursuivra sa coopération avec les Nations Unies pour 

construire un ordre national et international plus juste, 

plus humain et plus fraternel.  

44. M. Olguín Cigarroa (Observateur du Chili) dit 

que le programme national d’élimination du choléra en 

Haïti et l’initiative en la matière du Secrétaire général, 

qui ont réduit de manière significative le nombre de 

cas de choléra dans le pays, attestent de l’importance 

du soutien de la communauté internationale. Mais il y a 

encore beaucoup à faire, notamment à long terme. Il est 

donc indispensable que les donateurs respectent leurs 

engagements financiers pour soutenir les mesures 

visant à améliorer les soins de santé, 

l’approvisionnement en eau et l’assainissement et à 

empêcher la propagation du choléra et d’autres 

maladies. Le Gouvernement du Chili continuera de 

participer au renforcement institutionnel d’Haïti aux 

niveaux bilatéral et multilatéral et au travers de sa 

participation à la MINUSTAH, qui conserve son rôle 

fondamental.  

45. Le Chili a participé à de nombreux projets en 

Haïti, dans les domaines de l’éducation, de la 

reconstruction, du développement social et de la 

formation de capital humain, et explore actuellement 

d’autres domaines, relatifs notamment à l’évaluation de 

l’investissement public, à l’environnement, à l’emploi 

des jeunes, aux capacités d’action policière et au 

renforcement de la société civile. La communauté 

internationale devrait continuer de promouvoir le 

dialogue entre toutes les parties prenantes, et les 

pouvoirs exécutif et législatif d’Haïti devraient 

poursuivre leur coopération afin de renforcer l’État de 

droit et promouvoir l’inclusion sociale en vue de  

renforcer la démocratie, indispensable pour parvenir au 

développement socioéconomique et encourager les 

investissements étrangers.  

46. M. Grant (Canada), Président du Groupe 

consultatif ad hoc sur Haïti, répète qu’Haïti est 

toujours confronté à de nombreux défis d’importante, 

notamment en ce qui concerne l’atténuation de la 

pauvreté et la fourniture de services de base. Il 

apprécie le soutien du Gouvernement haïtien, sans 

lequel le Groupe consultatif aurait eu du mal à 

effectuer sa visite ou à préparer son rapport.  

47. M. de Clercq (Représentant spécial adjoint pour 

la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 

Haïti (MINUSTAH); Coordonnateur résident des 

Nations Unies, Coordonnateur humanitaire, et 

Représentant résident) dit que le Gouvernement haïtien 

a un rôle irremplaçable à jouer et commence à juste titre 

à se tourner vers les questions de développement. Les 

problèmes d’ordre humanitaire actuels sont en réalité 

des manifestations de problèmes à plus long terme. Il 

convient, par exemple, de trouver des solutions durables 

au problème des établissements humains en zones 

inondables ou sujettes à d’autres catastrophes naturelles. 

Le Gouvernement est prêt à aller dans cette direction, 

mais cela nécessitera d’importantes capacités et 

ressources.  

48. Les partenaires bilatéraux coopèrent étroitement 

avec l’équipe de pays et la MINUSTAH dans plusieurs 

domaines clefs; toutefois, aucun partenaire de 

développement solide n’a encore été trouvé pour aider 

le Gouvernement à renforcer le système pénitentiaire, 

ce qui préoccupe beaucoup tous les acteurs concernés. 

Le pays demeure vulnérable, comme l’ont montré les 

récentes inondations, les chocs modestes risquant de 

toucher une population très importante. S’il existe bien 

une structure publique pour répondre aux besoins 

humanitaires et aux situations d’urgence, à savoir la 

Direction de la protection civile, il faut renforcer la 

réponse opérationnelle des ministères de tutelle.  

 

Projet de résolution E/2014/L.34 : Groupe consultatif 

ad hoc sur Haïti  
 

49. En présentant le projet de résolution, M. Grant 

(Canada), Président du Groupe consultatif ad hoc sur 

Haïti, dit que la République tchèque, le Portugal et la 

Serbie se sont portés coauteurs du projet.  

50. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil), prenant la 

parole conformément à l’article 31 du règlement 

http://undocs.org/E/2014/L.34


 
E/2014/SR.52 

 

11/11 14-65057 

 

intérieur du Conseil, indique que, si le projet de 

résolution est adopté, le soutien à apporter au Groupe 

consultatif ad hoc sera probablement sous forme de 

frais de voyage, d’indemnités journalières de 

subsistance et de faux frais au départ et à l’arrivée pour 

les membres du Groupe et un fonctionnaire du 

Département des affaires économiques et sociales, afin 

qu’ils rencontrent les institutions financières 

internationales et l’Organisation des É tats américains 

en 2015 et mènent une mission en Haïti cette même 

année. Des services d’appui aux réunions en Haïti 

seront également nécessaires. Dans l’examen des 

résolutions antérieures prorogeant le mandat du Groupe 

consultatif, le Secrétaire général a recommandé que les 

dépenses considérées soient couvertes à l’aide des 

crédits approuvés au titre du chapitre 9 (Affaires 

économiques et sociales) du budget-programme pour 

l’exercice biennal 2014-2015. 

51. Le budget total des missions consultatives en 

Haïti et à Washington en 2015 est estimé à 

28 800 dollars. Aucun crédit n’a été prévu à ce titre 

dans le budget-programme pour l’exercice biennal 

2014-2015, mais les dépenses considérées devraient 

être couvertes à l’aide des crédits approuvés au titre du 

chapitre 9 du budget-programme précité.  

52. En ce qui concerne le paragraphe 12 du projet de 

résolution, dans lequel il est demandé au Secrétaire 

général de continuer à soutenir les activités du Groupe 

comme il convient, dans la limite des ressources 

existantes, l’attention du Conseil est attirée sur les 

dispositions de la section VI de la résolution 45/248 B 

de l’Assemblée générale et des résolutions ultérieures, 

dans lesquelles l’Assemblée réaffirme que la 

Cinquième Commission est celle de ses grandes 

commissions à laquelle incombe le soin des questions 

administratives et budgétaires. Elle y réaffirme 

également le rôle du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires.  

Le projet de résolution E/2014/L.34 est adopté. 

La séance est levée à 12 h 05. 

http://undocs.org/E/2014/L.34

